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TITRE III 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

 
 

 

 

 

LES ZONES NATURELLES SONT AU NOMBRE DE 5 : 
 
 
 
� 2 pour les aménagements à terme : 
 
 
 

- ZONE NA pour l’habitat, qui nécessite une organisation d’ensemble et la réalisation 
d’équipements, 

 
 
- ZONE NAx pour les activités, qui nécessite une organisation d’ensemble et la réalisation 

d’équipements. 
 
 
 
 
 
 
� 3 pour les espaces naturels : 
 
 
 

- ZONE NB : habitat diffus de faible densité, 
 
 
- ZONE NC : activité agricole, 

 
 

- ZONE ND : espace naturel protégé. 
 


